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MONITEUR INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU NORD. 

A N N O N C E S & A V I S D I V E R S . 
Le journ.'ri pai tt deux fois la semaine : le Mercredi et îe Samedi. 

l'our Houbaix: IX fr. pa. an, 
\ — t u fr 

ABONNEMENT ! \ 

[ Pour le dehors, les frais de poste en plus. 

Un n u m é r o : 25 c e n t i m e s . 

10 fr. pour six mois, 
G fr. pour trois mois. 

Bureau du Journal, 20, rue Neuve, 
A ROUBAIX, 

Où Ton reçoit les annonces et les réclames. 

Les annonces et les réc lames publiées dans le 

Journal de Roubaix paraissent le Dimanche dans 

le Journal d'Annonces qui contien ' le B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 15 juin. 

Le Mo>tilew d 'hier mardi public le rappor t 

suivant adressé a i ' Fmpe ivu r par M. Thouveiiel , 

ministre des affaires é t rangères : 

« S I R E , 

» J 'ai l 'honneur de soumet t re à Votre Majesté 
le décret de promulgat ion du Trai té signé à 
Tur in le 34 mars dern ier , et en vertu duquel 
S. M. le Roi Vic tor -Emmanuel , en transférant à 
l 'Cmpereur tous ses droits et litres sur la Savoie 
et l ' a r rondissement de Nice , a consenti à la 
réunion de ces deux pays au terr i toire île la 
F rance . 

* Le par lement Barde vient d e sanc t ionner par 
un vote solennel la ression opérée d 'abord par 
le souve ra in , et rali" ée ensui te par le vœu des 
populat ions dest inées à devenir française!*. Ja 
mais lii légitimité d 'une transaction in te rna t io
nale ne fut plus sol idement établ ie . 

t L 'accomplissement régulier et successif de 
cet ensemble de condi t ions, r approché de l 'ex
posé préalablement soumis aux cours s ignataires 
de r ac l e général de Vienne, pour leur l'aire a p 
précier les motifs qui ont dé terminé la demande 
adressée par Votre Majesté a S. M. le Roi de 
Sur>laigne, fait ressor t i r le caractère en t iè rement 
exceptionnel de la nouvelle acquisition de la 
F rance . Ce n'est pas une pensée d 'ambition qui 
a d i r u é la politi jne impér i a l e ; c e s ' un sent i 
ment «le prévoyance. Votre Majesté n'a pas 
poursuivi une c o n q u ê t e ; elle a cherché une ga
ran t ie . Ce n 'est pas à la force qu 'el le a eu 
recours pour se l ' a - surer , c'est de l 'amitié et de 
la reconnaissance d 'un souverain qu 'el le l'a 
o b t e n u e , et la valeur de celte garant ie est dou
blée par « élan spontané et unan ime des popu
lations qui en seront désormais les ga rd iennes . 

» Votre Majesté et la F r a n c e , S i r e , peuvent 
ê t re l i t res d 'un succès qui joule à leur prestige 
mora1 -a - s qu'il en résulte pour aucune pu i s 
sance ia lésion d 'un intérêt légitime ou un sa • 
criticc d'aino i r -p ropre . En effet, par l 'article 2 
du trai té de Tur in , les conditions spéciales dont 
l 'Europe , à la demande de la Sardaigne , a e n 

touré la possession d 'une par t ie de la Savoie 
sont main tenues , et notre loyauté nous impose 
le devoir de les respecter à l'égal de la n e u 
tralité de la S u i s s e , eu at tendant q u ' u n e p r o 
chaine en tente avec les cours signaîaires de 
l'acte général de Vienne et avec la Confédération 
helvétique e l l e -même ait a r rê té le règlement dé
finitif de cette quest ion. 

» Que votre Majesté veuille donc r vêtir de 
sa s ignature le décret c i - jo in t , qui l'orme une 
belle page de l 'histoire d 'un règne déjà si fécond 
en prospér i tés . » 

Suit un décret impérial portant promulgat ion 
du trai té relatif à la réunion de la Savoie et de 
l 'ar rondissement de Nice à la F rance , conclu, le 
24 mars 1800, entre la France et la S a r d a i g n e ; 
nous avons déjà publié le texte de ce t rai té . 

On lit dans la partie non-officielle du Moni
teur : 

« On écrit de Tur in : 
» S. M. le roi de Sardaigne a sanct ionné a u 

jourd 'hu i , 1 1 j u i n , la loi qui rend exécutoire le 
traité de cessk n de la Savoie et de l 'arrondisse
ment de Nice. 

» Le j o u r <ie la prise de possession officielle 
est fixé a jeudi prochain. » 

dern ie r peut et doit opérer une réduct ion s e m 
blable dans ses prix de v e n t e , ce qui en t ra îne 
un abaissement de "2ï> à. 30 cent imes au i lemi-
kilog. de café. 

Celle baisse est d 'autant plus légitime qu 'e l le 
ne porte en t iè rement que sur des droits ancien
nement payés au moment de la prise de pos
session rie la marchandise , et qu 'e l le ne lèse eu 
aucune façon les intérêts an té r ieurs ni futurs 
du débi tant . 

Nos ménagères seront les premières à se fé
liciter d 'une loi qui va faire d iminuer le prix 
d 'un des objets de consommation générale et 
classé au jourd 'hu i parmi ceux de première n é 
cessité. 

La nouvelle loi por tant rédact ion ries droits 
d'entrée, su r les cafés , s u c r e s , Ihés el cacaos , 
mise en vigueur depuis le 24 m a i , p e u t , dès 
a u j o u r d ' h u i , produire ses heureux effets. 

La baisse sur les sucres ne pourra sans doute 
se déclarer que dans que lque t e m p s , lorsque la 
fabrication qui s'était a r r ê ' é e presque complè 
tement lors de la présentat ion de la lo i , aura 
fourni le m a r c h é , fortement d é g a r n i ; la réduc
tion sur les thés et cacaos ne sera sensible que 
pour cei laines familles pr ivi légiées , mais celles 
sur les cafés rieil se faire sent i r . 

Les droits sont rédui ts d'à peu près 00 fr. les 
100 kllog., soit 00 cent imes au kilog , et le 
marchand en gros fournissant au détai l lant avec 
celte d iminut ion re la t ivement cons idé rab le , ce 

Le Courrier de Paris publie en tête de ses 
colonnes le texte rie l 'avert issement suivant qu'il 
vient de recevoir : 

« Le minis t re secrétaire d 'État au dépa r t e 
ment rie l ' in tér ieur , 

» Vu l 'article 3:2 du décret organique su r la 
presse du 17 février 1 8 5 2 ; 

» Vu l'article publié par fe journal le Cour-
vie, de Par s, dans son numéro du 8 ju in 1800, 
sous le t i t re : De la liberté des Coalitions , et 
sons la s ignature Marcel Roulleaux ; 

« Considérant que cet article contient une 
a t taque violente contre la loi qui punit les coa
lit ions, 

» Arrê 'e : 
» Article l t r . J n premier avert issement est 

donné au journa l le Courrier de Paris , dans la 
personne de M. Marcel Roulleaux , s ignataire 
rie l 'article susvisé, et rie M. Guérard , gérant et 
rédac teur en chef du j ou rna l . 

» Art 2 . Le préfet rie police est chargé rie 
l 'exécution du présent a r rê té . 

» Par is , !e 10 ju in 1800. » RILLAULT. » 

CHIIOMQIT. LOCALE & DÉPARTEMENTALE 

Actes admittistatifs de la Préfecture du Nord. 
Le N° 13 du recueil ries Actes administrat i fs 

de la Préfecture du Nord (1800) , contient : 

Conseils de Prud'hommes; — Renouvellement 
partiel. 

Les listes générales des électeurs rie p r u 
d 'hommes seront rendues publiques , à part i r 
du 10 ju in , j u squ ' au 18 du même mois inclusi
vement . 

Elles seront déposées , à cet effet, à chacune 
ries mair ies rie Lille , Arment ières , Roubaix , 
Tourcoing. Cambrai , le Caleau et Yalenciennes. 
où toute personne intéressée pourra en prendre 
communicat ion . 

Dans les huit jours qui suivront la publ ica
tion , c ' es t -à -d i re j u squ ' au 20 inclusivement , 
tout intéressé pourra former des réclamations 
contre ladite liste. 

Celles de ces réclamations qui auront pour 
objet des inscriptions, d i s radiations, des recti
fications , vxc. , seront reçues au Secrétariat de 
la Préfecture. 

Les réclamations fondées sur la capacité lé-
r/ale îles électeurs devront être déposées au par
quet du tr ibunal de l 'ar rondissement rians l e 
quel se trouve le siège du conseil rie p ru 
d 'hommes . 

Toutes les réclamations seront accompagnées 
rie pièces justificatives 

li suffira, pour être admis sur la liste d e s 
électeurs , de produire ries certificats a u t h e n 
tiques constatant : i inc/l-cinfj années d:âçje. trois 
années de domicile dans le département et l'e.rer-
circ de la profession pendant plus de cinq ans. 

Les patrons , con t re -maî t res , chels d'atelier 
et les ouvriers inscrits sur les listes électorales 
provisoirement a r rê lées , et ceux qui y seront 
portés en vertu rie décisions du Conseil de pré
fecture ou rie j ugemen t s du tr ibunal civil , sont 
convoqués : 

1° Les c o n t r e - m a î t r e s , chefs d 'atelier eu ou
v r i e r s , pour le dimanche 15 jui l let p rocha in , à 
neuf heures du mat in . 

2* Les t a i r o n s , pour le lundi 10 du même 
mois, également à neuf heures du mat in , 

A l'effet d 'él ire , dans leurs catégories respec
tives , pour le renouvel lement de la 2 e sér ie , le 
nombre de p rud 'hommes indiqué dans le t a 
bleau qui se trouve annexé au présent a r rê té . 
Il sera pourvu , en même temps , par ries s c ru -

F^UILLETON DU JOURNU. DE ROUBAIX 
DU 13 JUIN 1800. 

- K M -

USE INTRIGUE DE COUR 
NOUVELLE HISTORIQUE 

PAR L. Ml HLBACH 

I 

LE PRINCE POTEMKIN. 

I e pr ince passait rians son cabinet au sort i r 
du lit. Deux pages tout ruisselants d'or ou -
vraieai a porte devant iui en s ' iuclinanl j u s 
qu'il ; deux aut res soutenaient la longue 
queue de sa robe de chambre de velours brodée 
de p i e r r e r i e s , qui huilait majes tueusement au
tour <! taille colossale; puis venaient qua t re 
va 'els de chambre por tant son dé jeuner i1 sa 

p i i e . 
Pot kin , silencieux et s o m b r e , marchai t 

d'un i ••- lent et lourd Parvenu dans son cabi
net , il se laissa tomber sur une ot tomane cou
verte des cachemires les plus fins el prit sa 
lasM d chocolat ries mains ries pages à genoux 
devant lui . Mais, comme s'il trouvait ce fardeau 

* Reproduction interdite. 

trop pesant, il la remit sur îe plateau d 'or e n r i 
chi de p e r l e s , se renversa la tête sur les cous 
sins et dit avec nonchalance : « Faites - moi 
boire. » 

Aussitôt un page se leva , lui approcha ries 
lèvres le bec de la lasse et lui fit couler l en te 
ment le chocolat rians la bouche . Les aut res 
pages , les valets rie chambre et six officiers qui 
avaient a t tendu le lever du prince res tèrent im
mobiles, dans une a t t i tude mil i ta i re , les yeux 
fixés avec un indicible respect sur le favori de 
l ' impératr ice . 

Potemkin ne h s honora pas d 'un seul regard . 
Quand il eut savouré son chocolat et permis au 
page de lui essuyer la bouche avec une serviette 
rie moussel ine, un valet rie chambre appor ta une 
pipe t u r q u e , en posa le fourneau ri'or, ri'un t ra
vail merveilleux . sur le tapis d 'Or ien t , el plaça 
entre les lèvres du prince le bout du long tuyau 
d 'ambre j a u n e . 

Le favori , toujours s i lenc ieux , se mit à l irer 
de sa pipe d 'épais nuages rie fumée et à en 
suivre d'un mil de tristesse et d 'ennui les t o u r 
billons b leuât res . 

« Quelle heure est -11 ? demanda- t - i l enfin. 
— Deux heu re s , répondi t un des officiers. 
— Y a-l- i l beaucoup de monde rians le salon 

d'aMenle? 
Tous les minis t res , ries généraux , des sommi

tés de la noblesse, enfin une foule innombrable 
de solliciteur* a m e n d e n t au jourd 'hu i comme 
toujours le lever de Votre Altesse. 

— Sont-ils là depuis long temps? 
— Depuis irois heu res . » 
Le prince cont inua t ranqui l lement de f u m e r ; 

quand sa pipe l'ut é l e i n t e , il s ' a r racha c e p e n 
dant à son espèce de t o r p e u r , et se leva l en t e 
ment . 

Des vaiets de chambre lui présentèrent aussi
tôt des uniformes différents rie c o u l e u r s , rie 
(oupe et de_ broder ies . Il les écarta ri'un ges t e , 
sans daigner choisir ni l 'uniforme de feld-ma-
réchal , ni celui de grand chambe l l an , ni le 
cos tume de prince r u s s e , garni rie superbes 
fourrures . Sa chevelure brune , >ongue el épaisse 
comme la cr inière ri'un l ion , flottait éparse a u 
tour rie son beau visage fa t igué , et portail e n 
core ça et là les traces rie l'érirerion moelieux 
qu'i l venait de qui t ter . Sa fobe de chambre ou 
verte ne cachait pas le désordre de sa m i s e , et 
des bas sans fraîcheur, laissant à découvert une 
partie de ses vigoureux mol le t s , re tombaient 
sur ses pantoufles brodées d'or et de p ries. 

Il se rendi t au salon dans ce riche négl igé ; à 
son a p p r o c h e , les officiera de service ouvrirent 
la porte en criant : 

« Son Allesse le p r ince ! » 
Les visages ries court isans las ri'une longue 

at tente s ' i l luminèrent auss i tô t ; généraux et m i 
n i s t r e s , vieillards et jeunes g e n s , nobles à seize 
quar t i e r s , princes et ducs créés d 'hier par un 
caprice rie l 'autocrate , s ' inclinèrent humblement 
ilevant cet homme plus omnipotent que Ca the 
r ine el le-n ême , car il ne ployait devant a u 
cune volonté , cl la s ienne laisait fléchir l ' impé
ra t r ice . 

Il parcourut fièrement el sans ouvri r la bou
che les rangs de sa c o u r , saluant parfois d 'un 
léger signe rie tè te , soit un généra l , soit un mi
nistre influent , el passant avec riériain devant 
une foule d 'antres qui ne le qui t ta ient pas de 
leurs regards suppliants et anxieux , comptant 
toujours sur la faveur d 'un sour i re . 

Peu disposé à r e m a r q u e r qui que ce Ml, il 
recevait les hommages d 'un air qui semblai t 
dire : « C'est un pénible devoir auquel j e ne 

puis me soustra i re , » et il ne tarda pas à^lever 
i aud ience . 

« Si le joail l ier Arlankoff est l à , dit-il à un 
officier, qu 'on l ' introduise d 'abord, et ensui te le 
minis t re de la police. » 

Ce disant , le prince regagna son cab ine t , 
s 'installa rians un fau teu i l , et sa toilielle com
mença. Pendant qu 'on le coiffait, il s 'amusait à 
j oue r comme un jongleur avec de petites boules 
d 'or. Le joail l ier parut sur ces ent refa i tes ; il 
était pâle, il avait les traits bouleversés : il resta 
près de la p o i t e , a t tendant que le favori lui 
adressai la parole. 

« Je suis content de te voir, Arlankoff, j ' a i 
une commande :i te faire. » 

Le joairiier s'inclina profondément et m u r 
mura quelques paroles inintell igibles, auxquelles 
Potemkin ne fit pas at tent ion. 

« J 'ai vu hier rians ta bout ique un fort beau 
service rie table en or avec de ravissantes s ta
tuet tes . 

— C e s ' un ouvrage commandé . 
— Ali! c o m m a n d e , répéta le prince -en , sou

riant : tu ne peux donc pas me le vendre' . ' : 
— Impossible , Altesse. 
— Eh bien, je t 'en commande deux p a r e i l s , ' 

du même travail et sur tout du même poids. 
Combien vaut la ma t i è re? 

— Soixante mille r oub l e s , Altesse. * . .. -
Les yeux rie Potenktn s 'animèrent . 
« Jolie s o m m e ! s'écria-t-il . Ains i , tu m'as 

compr i s ? Je t 'accorde huit jours pour la l iv ra i 
son. 

— Et le pa i emen t , quand le i oee vrai-je , Al
tesse? 

— A l ' instant même : j e te nomme premier 
joai l l ier de l ' impéra t r i ce , notre auguste souve
ra ine . 


